SESSION DES 9 ET 10 OCTOBRE 2008

MOTION ADDITIONNELLE

Déposée par : Mme Nadine NIVAGGIONI



    Au nom du groupe PNC-CHJAMA

Objet : TARIF DE RACHAT PROPOSÉ AUX PRODUCTEURS INDÉPENDANTS MINI HYDRAULIQUE
CONSIDERANT que jusqu’en 2006 le tarif de rachat de l’électricité hydraulique proposée aux producteurs indépendants prévoyait pour la Corse un tarif spécifique de rachat justifié par les prix de revient élevés de ces installations dans le contexte de la Corse (relief, insularité, etc.)
CONSIDERANT l’intérêt de cette production d’électricité à partir d’une énergie renouvelable pour réduire les rejets CO2 d’EDF dans ses centrales thermiques de Corse,

CONSIDERANT que le prix de revient du kwh EDF en Corse est beaucoup plus élevé que partout ailleurs en France et qu’en conséquence, il est justifié que les prix de rachat y soient revalorisés.
CONSIDERANT que l’avantage tarifaire consenti jusque là a été purement et simplement annulé à compter du 1er janvier 2006, alors que, par contre, la limitation de Novembre à Février de la durée de la période d’hiver sur l’île, alors qu’elle va jusqu’à Mars sur le continent, a été maintenue, si bien que les producteurs insulaires subissent une discrimination négative par rapport au continent dans les conditions de rachat des kwh produits par leurs installations.
L’ASSEMBLEE DE CORSE

DEMANDE la reconsidération de l’arrêté fixant les conditions de rachat de l’électricité hydraulique produite par les producteurs indépendants en instituant sur l’île la même période d’hiver en rétablissant le tarif spécifique de rachat qui avait cours jusqu’au 31/12/2005.
